
L’année de Terminale

Lycée Sonia Delaunay - Villepreux



DEUX OBJECTIFS

Préparer et obtenir le 
baccalauréat

Définir, préparer et 
obtenir une 

formation post bac



VOS INTERLOCUTEURS

Le professeur 

principalL’équipe 

enseignante
La CPE

Le proviseur adjoint 

Le proviseur

Les conseillers 

d’orientation / Le CIO



Octobre-novembre :

inscription au baccalauréat



Octobre-novembre :

inscription au baccalauréat

Présenter l’un de ces deux 

documents lors de l’inscription



Octobre-

novembre :

inscription au 

baccalauréat

Les choix des options 

facultatives et des 

langues ne pourront 

pas être modifiés 

après la clôture de la 

phase d’inscription



Novembre :
demandes 

d’aménagements 
des épreuves pour 

les candidats 
présentant un 

handicap

Information, 

formulaires et 

procédure diffusées 

sur Pronote



Vendredi 25 

novembre 2016

Rendez-vous 

individuels



Décembre :

1er conseil de classe

Les élèves sont invités 

à se présenter devant 

le conseil pour établir 

un dialogue sur les 

projets d’études 

supérieures



Janvier 2016 : lancement de la campagne 

APB



Janvier-mai :

procédure 

APB

Le site 

http://www.admission-

postbac.fr/ est 

consultable toute 

l’année

Interventions des COP 

dans toutes les 

classes et réunion 

avec les parents fin 

janvier (à confirmer)

http://www.admission-postbac.fr/


Février Bac blanc 



Mars :

2nd conseil de classe



Fin avril-début juin : épreuves 

obligatoires et facultatives

TL
EPREUVES DE LANGUES



Mai 



Mai :

convocations 

BAC



Début juin :

3ème conseil de classe



Épreuves écrites du baccalauréat : 

14-21 juin (à confirmer)



La simple détention 

d’un téléphone portable 

ou d’une montre 

connectée, même 

éteints, est considérée 

comme une tentative 

de fraude et fait l'objet 

d'un procès-verbal



"Alumni Sonia Delaunay" 

Association des anciens 

élèves du Lycée Sonia 

Delaunay de Villepreux

Résultats le 04 juillet 

(date à confirmer). 

Les épreuves de 

rattrapage se déroulent 

dans les jours qui 

suivent.



En cas d'échec au baccalauréat, droit à 
réinscription dans l'établissement 

d'origine, sous réserve des capacités 
d'accueil

En cas d'échec au baccalauréat, droit 

de conserver les notes supérieures ou 

égales à 10 lors de la réinscription pour 

la session suivante.



Parents d’élèves 

Dialoguer avec les professeurs

Assister aux réunions

Suivre la scolarité

Solliciter le CIO

Rester zen !


